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INTRODUCTION

La finalité de toute politique de décentralisation est d’arriver à un développement local, un développement à la base initié, financé, exécuté et contrôlé par les véritables bénéficiaires, une responsabilisation des populations locales dans la gestion de leurs affaires rentrant dans l’amélioration de leurs conditions de vie.

La problématique du développement local interpelle donc tous les acteurs pour au moins deux raisons essentielles :

- Il a pour ambition de démystifier les approches classiques de développement, de donner le pouvoir à la base, de redistribuer le pouvoir et les ressources entre l'Etat et les institutions locales, de promouvoir l'auto-organisation, l’autogestion et l'auto-promotion des populations, de libérer les énergies populaires, de contribuer à l'enracinement de la démocratie et à la satisfaction des besoins des populations.

- Il vise une transformation profonde des sociétés locales car il n'y aura pas de développement sans une volonté populaire et une démarche collective d'intégration de nouvelles exigences culturelles, sociales et économiques propres aux réalités locales.

En somme, le développement local a un fondement politique. Il s'agit de laisser les gens décider de leurs affaires, prendre en main leur destin, construire leur vie, avoir le droit d'initier, de faire, de dire, de savoir.

La mise en place des institutions adaptées pour gérer le développement à différents niveaux (la notion de "niveau local" ne renvoie pas nécessairement au niveau du village ou de la communauté mais dépend de la nature du problème et/ou des besoins de la population, il se situe donc le plus proche possible de la base) correspond à la notion de décentralisation.

Aussi, le processus de décentralisation en cours, conformément aux textes déjà élaborés contribue-t-il à la distribution des pouvoirs et des ressources, à la responsabilisation des populations locales et à la construction de nouvelles citoyennetés.

Toutefois, il est nécessaire qu'on arrive à bien clarifier les rôles de tous les acteurs ( Etat, institutions locales, organismes d'appui, société civile, bailleurs de fonds, etc.), à élaborer et mettre en œuvre des mesures d'accompagnement et des mécanismes de contrôle nécessaires.

Au regard des compétences dévolues aux collectivités territoriales, nous pouvons affirmer que l’arsenal juridique existe en matière de développement local. Il est seulement nécessaire pour nous d’appréhender le concept pour dégager quelques pistes de réflexion dans la perspective d’asseoir une véritable dynamique de prise en charge à la base des populations par leurs propres initiatives

Les différents ONG, de par leurs objectifs et leurs réalisations sur le terrain, ambitionnent de souder l'articulation "Développement local et Décentralisation" en donnant un rôle central aux futures communes, à leurs conseils, véritables maîtres d'ouvrage, aux organisations de la société civile, aux populations et enfin aux services déconcentrés de l'Etat.

Ces différents acteurs, pour remplir convenablement leur rôle, doivent être outillés et l’organisation de cet atelier s’inscrit dans ce cadre précis. 

Nous traiterons le thème en quatre (4) points :

- Le cadre Juridique des collectivités territoriales nigériennes

· le concept de développement local

· Corrélation Décentralisation/Développement Local.

· Rôle des différents acteurs.

I- CADRE JURIDIQUE DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

En parcourant l’ensemble de l’arsenal juridique disponible, on remarque la forte influence du droit français dans les textes ainsi que de fortes similitudes au niveau de l’articulation normative et des principes consacrés.

Les commentaires suivants peuvent ainsi être faits :

· Le principe de la libre administration posé par la Constitution a été repris par les lois de décentralisation au terme duquel les collectivités territoriales s’administrent librement à travers des organes élus. Il pose ainsi la liberté et la responsabilité comme principes d’intervention et de gestion des collectivités territoriales.

· Le Niger dispose de trois paliers de collectivités territoriales : la région, le département et la commune. Les circonscriptions administratives sont la région, le département, l’arrondissement et dans une certaine mesure la commune. La carte administrative et territoriale du pays comporte huit (8) régions dont la communauté urbaine de Niamey, trente six (36) départements, deux cent soixante cinq (265) communes dont 52 urbaines et 213 rurales.

· L’insertion des structures de la chefferie traditionnelle aussi bien dans l’organisation administrative des circonscriptions administratives que dans le dispositif des organes des collectivités territoriales permet une forte implication des chefferies qui constituent une particularité nationale.

· Le rapprochement territorial de l’Etat auprès des collectivités territoriales est consacré par la nomination de représentants de l’Etat (Gouverneurs, Préfets, Sous-Préfets) qui ont la mission d’assurer la charge des intérêts nationaux, d’encadrer légalement les autorités décentralisées et de contrôler leurs actes. Cela consacre la nette séparation de fonctions entre les représentants de l’Etat et les organes de gestion des collectivités territoriales et met fin au dédoublement fonctionnel qui a pendant longtemps prévalu.

· Le contrôle a posteriori ou de légalité des actes posés par les collectivités territoriales constitue presque une révolution dans les rapports entre l’Etat et les Collectivités. De par la loi, « tous les actes des autorités décentralisées sont exécutoires de plein droit dès leur publication ou leur notification aux intéressés, et leur transmission au représentant de l’Etat ». La loi impose donc au représentant de l’Etat de passer par le juge administratif pour surseoir à l’exécution, faire annuler ou retirer un acte d’un conseil qu’il estime illégal.

· L’égalité de droit et de statut de toutes les collectivités territoriales entraîne l’inexistence d’hiérarchie ni de tutelle entre les différentes collectivités territoriales. Cela a été confirmé par la loi 2002-013 qui dispose que « les transferts de compétence au profit des région, des département et commune ne peuvent en aucun cas autoriser une collectivité donnée à établir ou exercer une tutelle, sous quelque forme que ce soit sur une autre ».

· La possibilité donnée aux collectivités territoriales nigériennes d’instituer entre elles ou entre elles et des collectivités territoriales étrangères des relations de coopération est une avancée majeure de leur autonomie.

· Le régime financier propre des collectivités territoriales constitué d’une fiscalité rétrocédée, d’une fiscalité propre et de subvention appuyé par deux fonds (un fond d’appui à la décentralisation et un fonds de péréquation) permet, grâce à une mobilisation conséquente, de financer les actions de développement arrêtées par délibération des différents conseils.

· Le transfert de compétences tel que prévus par la loi doit être suivi concomitamment de transfert de ressources. Bien que non spécifié, il sera certainement progressif. Il va donc se poser le problème de la détermination des compétences à transférer et de la nécessité d’accompagner cette opération par des soutiens de la part de l’Etat. Ce soutien est double : d’une part, il s’agit pour l’Etat d’accompagner ces transferts par une mise à la disposition des collectivités locales de moyens concomitants permettant d’exercer leurs nouvelles compétences ; et d’autre part, aussi un renforcement de la présence de l’Etat, à la fois pour assister techniquement les nouvelles collectivités, au moins dans leur phase de démarrage.

· Les organes délibérants des collectivités territoriales disposent d'un domaine de compétence qui couvre toutes les affaires locales concernant leurs collectivités respectives. Ils règlent par leurs délibérations les affaires de leur compétence. Le champ de compétence de ces organes est important et conformément à l’article 12 de la loi 2002-013 du 11 Juin 2002, ces collectivités, en dehors de leurs compétences traditionnelles peuvent bénéficier de transfert de compétences dans les domaines suivant : le domaine foncier, le développement économique, la planification, l’aménagement du territoire et l’urbanisme, l’environnement et la gestion des ressources naturelles, l’éducation et l’alphabétisation, l’élevage, l’agriculture, la pêche, l’hydraulique, l’administration et les finances, l’équipement, les infrastructures et le transport, la santé, le développement social, la communication et la culture, la jeunesse, les sports et les loisirs, le tourisme et l’artisanat. Il convient de relever que chaque niveau de collectivité territoriale a ses compétences propres, une autonomie de gestion, un budget propre, des organes propres. Autrement dit, il n'existe pas de hiérarchie entre les collectivités, aussi bien de même niveau que de niveau différent. Il n'existe entre elles que des relations de coopération. 
II- LE CONCEPT DE DEVELOPPEMENT LOCAL

Il n’existe pas une théorie du développement local mais on peut retenir que le développement local est le résultat d’un processus dialectique entre le centre et la périphérie qui, en conférant au local territorial une double fonction de production et de régulation permet à la société de se produire elle-même.

Selon ALAIN TOURAINE, le développement local  procède « d’une démarche de concertation à un niveau habituellement intercommunal associant une diversité de partenaires oeuvrant dans des secteurs d’activités différents pour promouvoir une diversification et un enrichissement des activités économiques, sociales et culturelles à partir de la mobilisation des ressources et des énergies du territoire concerné ».

On peut déduire que le développement local s’appuie sur des initiatives et des projets en lesquels interagissent les composantes économiques, sociales et culturelles et pour y parvenir, il faut un minimum de bonne volonté et d’engagement de la part des divers partenaires sociaux et une population prête à se mobiliser.

Dans une étude publiée en 1984 sur les enjeux économiques de la décentralisation, XAVIER GREFFE retient neuf (9) critères d’appréciation et de qualification du développement local qui, à mon avis sont pertinents :

Une volonté d’origine locale : l’initiative des projets de développement est le fait des groupes sociaux (forces vives, acteurs économiques, milieux associatifs…).

L’interdisciplinarité : le développement local est un système intégrant la diversité des dimensions économiques, sociales et culturelles.

Les territoires : le développement concerne des territoires ayant un statut et une taille. Ce sont des espaces où la contiguïté peut déboucher sur la solidarité.

Le partenariat : le développement local associe à la définition des projets tous ceux qui participent à la vie économique et sociale d’un terroir.

La mise en jeu d’une identité culturelle : les projets nouent une connivence entre les lieux et les activités.

La capacité locale :  le développement s’appuie sur la mobilisation des données endogènes : ressources locales, épargne de proximité, solidarité de voisinage etc, la capacité locale d’entreprise c’est à dire de créer, de générer des activités et donc de créer de la richesse locale.

La communication : le développement local dépend de la circulation de l’information et du système de communication mise en place pour accompagner la capacité d’entreprise et pour faciliter les relations entre les populations, les partenaires locaux et extérieurs et assurer l’ouverture du territoire local sur les territoires périphériques.

La formation et les transferts technologiques : la formation est décisive pour faciliter l’émergence des besoins et modifier certains comportements de même que pour encourager les initiatives et faciliter le contrôle et le suivi des projets.

La fonction d’animation : l’efficacité d’une politique de développement local dépend surtout de la façon dont les pouvoirs publics locaux exercent leur fonction d’animation et d’éveil des consciences des populations acteurs et bénéficiaires des actions.

A partir de ces critères non exhaustifs énumérés, il est aisé de retenir que :

· Le développement local est le résultat de la mise en œuvre d’une politique de développement participatif à la base. Développement participatif qui est un processus dans lequel les populations sont emmenées à jouer un rôle actif et déterminant dans l’élaboration et l’exécution des programmes de développement de la localité.

· Si la décentralisation doit aboutir au développement local, il faut une jonction des deux notions pour que les communautés deviennent acteurs de leur propre développement.

III- DECENTRALISATION ET DEVELOPPEMENT LOCAL

Il y a lieu de rappeler qu’un des objectifs de la décentralisation est la promotion du développement local. 

Aussi, en libérant les initiatives, les populations, ONG, associations et coopératives, auront la possibilité de bien identifier leurs besoins, de définir les moyens de les financer et de contribuer à améliorer les conditions de vie de nos vaillantes populations à travers la réalisation d’action concrètes.

Dans certains milieux, décentralisation est un corollaire du développement local. 

En faisant le lien entre les deux concepts, on perçoit leur corrélation

· La décentralisation couplée d’un découpage administratif offre un cadre institutionnel aux interventions de tous les secteurs d’activités pour un développement économique, social et culturel durable.

L’existence de ce cadre permet la coordination, l’harmonisation, la capitalisation et la pérennisation des interventions des acteurs locaux de développement.

· la décentralisation en tant que système de responsabilisation des populations permet :

- le partage du pouvoir et la redistribution des richesses entre l’Etat central et les collectivités ;

- l’éclosion des initiatives ;

- la mise en valeur des potentialités locales naturelles, humaines, économiques, sociales et culturelles par chaque collectivité.

· la décentralisation en tant que mécanisme  de promotion d’une gestion de proximité présente plusieurs avantages :

- Les collectivités élaborent leurs plans et ses programmes de développement avec la participation des populations en prenant en compte leurs besoins réels. A cet égard, on peut affirmer que la décentralisation intègre la dimension spatiale dans la planification.

- Les élus sont contraints à une obligation de résultats puisque la longévité de leur « carrière » politique en dépend. De ce fait, ils ne ménagent aucun effort pour la mobilisation des ressources financières nécessaires à la réalisation de leurs programmes de développement.

La proximité incite à gérer dans la transparence, à instaurer de façon tacite un contre pouvoir grâce à l’action de la société civile organisée. 

Autrement dit, la proximité constitue un gage de rigueur et de saine gestion des ressources des collectivités.

· la décentralisation crée une dynamique de changement des mentalités et des comportements de nature à susciter sinon la disparition du moins le recul de l’incivisme fiscal et l’apparition d’une nouvelle citoyenneté.

· Enfin de manière plus pratique, la décentralisation est un facteur de promotion de l’emploi et une solution au phénomène de l’exode. En effet, pour le fonctionnement des services communaux, départementaux ou régionaux et la réalisation de leurs programmes de développement les collectivités feront appel aux ressources humaines locales.

Sur le terrain, nous pouvons affirmer que les populations ne croient aux concepts (Décentralisation/Développement) qu’à travers le concret c’est à dire leur réalité vécue et plus précisément leurs conditions de vie et leurs intérêts jugés en fonction de :

- leur accès aux soins de santé, à l’éducation, à l’eau potable ;

- l’autosuffisance alimentaire ;

- l’existence d’infrastructures de transport, de production, de soutien à la production et de maintien des activités économiques et sociales ;

- leur capacité de maîtriser les outils de diagnostic, de programmation des actions 

de développement.

La décentralisation offre l’opportunité de créer les conditions de ce développement de proximité à travers trois principes fondamentaux :

· Le principe de libre administration des collectivités territoriales

· Le principe de subsidiarité ;

· Le principe de spécificité.

La question fondamentale reste les moyens financiers nécessaires pour assurer le développement. 

Il convient alors de faire en sorte que la décentralisation puisse créer un cadre permettant une mobilisation optimale des ressources et leur gestion efficiente. En plus de l’apport des populations et de leurs collectivités, d’autres sources de financement du développement local peuvent exister et je citerai entre autres : l’apport de l’Etat, les fonds d’assistance des missions diplomatiques accréditées dans le pays, les fonds des organisations internationales et des organisations non-gouvernementales (ONG-PNUD- FAO- UNICEF- UNESCO- SOS SAHEL- IDA- etc.), la coopération bilatérale, le jumelage-coopération décentralisée, l’emprunt etc…

IV- ROLE DES DIFFERENTS ACTEURS

Beaucoup d’acteurs interviennent pour l’amélioration des conditions de vie des populations.

1- L'Etat et ses structures déconcentrés, jadis concepteurs, planificateurs, opérateurs et évaluateurs doivent attribuer davantage de compétences et de responsabilités aux acteurs appartenant à divers composantes de la société.  Afin de réduire les déséquilibres entre régions, l’Etat devra mettre une véritable politique d’aménagement du territoire et l’article 128 de la Constitution du 9 Août 1999 en donne déjà le cadre.

· L’Etat doit être perçu comme un partenaire privilégié de développement et ses représentants locaux ne sont pas des concurrents des Maires.

· L’Etat a un rôle d’appui-conseil et d’encadrement des communes.

· Mise à la disposition des services techniques déconcentrés chaque fois que la commune en fait la requête. Les services techniques sont sous la responsabilité du représentant de l’Etat mais ils ont également mission d’appuyer techniquement la commune dans son travail quotidien.

· Adaptation des missions de l’Etat et réorganisation pour un vaste processus de déconcentration.

· L’Etat joue également un rôle d’intégrateur, de garant de l’unité nationale et de recherche d’équilibre compte tenu de la disparité des richesses entre les communes.

· L’Etat concoure à la satisfaction des besoins essentiels et du bien-être de tous les citoyens sans exclusive (Justice, éducation, santé, eau potable, etc…).

· L’Etat dans son rôle d’intégrateur incite et encourage les initiatives en apportant des appuis financiers (fonds d’appui à la décentralisation- fonds de péréquation), encadre la commune dans un environnement réglementaire, remplit enfin une mission de coordination, de régulateur et d’harmonisation des rapports entre autorités décentralisées et déconcentrées.

· L’Etat joue enfin un rôle d’arbitre pour limiter les abus, ce qui justifie les contrôles de légalité et les différentes inspections.

2-La Chefferie Traditionnelle :

· L’Ordonnance n°93- 28 du 30 Mars 1993 qui définit le statut de la chefferie traditionnelle et les lois de base de la décentralisation donne une place de choix à l’institution et il a été affiché une véritable politique de leur intégration systématique en leur conférant une position officielle dans les appareils administratifs de gestion du pouvoir local. 

· Les chefs traditionnels sont aujourd’hui dans notre société beaucoup considérés et il y a des domaines privilégiées où leur intervention est incontestable. Il s’agit de la gestion du foncier (accès à la terre et arbitrage des conflits s’y rapportant), des affaires coutumières et civiles ( conciliation formelle ou informelle, manquements aux interdits sociaux ou irrationnels), de la mobilisation des populations dans le cadre des campagnes d’information, d’éducation et de communication, de travaux d’intérêts communautaires.

· Les lois de décentralisation leur confèrent le statut de membre de droit des conseils avec voix consultative. Aussi, dans ses rapports avec le Président du conseil et les conseillers municipaux, le chef coutumier représente les communautés coutumières ( art.14 –Ord. 93-28 du 30 Mars 1993).

· Le chef coutumier est acteur, agent et partenaire de développement. A ce titre, le Président du conseil doit l’associer à toutes les actions de développement touchant à sa communauté. 

· Il collabore à la perception des impôts et taxes de la collectivité. Ce rôle de mobilisateur de ressources internes de la commune constitue un élément appréciable de contribution au développement de l’espace cantonal.

· Sans pour autant occulter leur pouvoir, les chefs traditionnels veillent  à l’harmonie et à la cohésion sociale, à la protection des droits collectifs des citoyens et communautés dont il a la charge, au respect de la tolérance religieuse et des pratiques coutumières pour autant que ces pratiques ne perturbent pas l’ordre public et ne portent atteinte aux droits et libertés des autres membres de la communauté.

· Les leaders religieux, jouent à leur tour un rôle important dans la moralisation de la société et assistent les chefs traditionnels dans le règlement des litiges et conflits.

· Les chefs traditionnels sont de véritables partenaires et peuvent apporter des concours appréciables dans la bonne exécution des différents domaines de compétences des communes.

· Incarnation de l’autorité morale et dépositaire de nos valeurs ancestrales, la chefferie joue un rôle important en tant qu’acteur de la décentralisation. Ce sont des relations de complémentarité et de synergie d’action qui doivent lier les deux institutions.

3-Les Organisations de la Société Civile :

· Nous les appelons dans notre jargon, « les acteurs émergents du tiers secteur » qui s’entendent par toutes les formes d’organisations de la société civile et leurs groupements dont l’objectif n’est ni la conquête, ni l’exercice du pouvoir. Différents de l’Etat, de son appareil administratif et de la société politique, ils entendent défendre leurs intérêts et contribuer autrement à la satisfaction de l’intérêt général. C’est notamment le cas de toutes les ONG et associations (nationales et internationales), les syndicats et toutes les organisations rurales mises en place spontanément par les populations, ou créées dans le cadre de divers projets et programmes de développement intervenant en milieu rural. C’est aussi l’exemple des médias et presse rurale (radios communautaires et réseaux des journalistes ruraux constitués dans certains cas par des néo-alphabètes) les réseaux des animateurs de terroirs mis en place dans le cadre de certains projets et programmes de développement et de bien d’autres structures locales regroupant les opérateurs ruraux autour de leurs intérêts individuels et collectifs (GIE).

· Dès lors que la finalité de toute politique de décentralisation est de promouvoir le développement local, les ONG, de par leur rôle prédominant dans le financement des actions de développement, leurs appuis aux populations et organisations de base pour formuler leurs besoins et concevoir leur développement doivent être largement impliquées dans  le processus car la commune doit être considérée comme un espace d’initiatives, de responsabilités et non pas seulement un espace administratif.

· Les acteurs de la société civile ont déjà occupé le terrain avant la communalisation. Connaissant déjà les conditions de vie des populations et surtout leurs desiderata, ils sont pour les élus locaux de véritables partenaires à associer à la préparation et/ou la réalisation des tâches spécifiques d’intérêts publics relevant des compétences de la commune.

· Trois rôles principaux leur reviennent de droit de par leur position : la formation civique et technique des citoyens, leur encadrement et la recherche de financement des actions initiées par les populations et subsidiairement la fonction contrôle. Dans leur encadrement et formation, les organisations de la société civile doivent amener les citoyens et populations, premiers bénéficiaires des acquis démocratiques, à participer activement à la gestion des affaires locales de leur commune. Il est en effet évident que rien n’évoluera si les populations locales qui constituent la trame sociale croisent les bras pour observer les élus locaux.

· La Société civile doit amener la population à combattre l’incivisme fiscal et se mobiliser dans la perception des ressources internes nécessaires au financement des actions de développement qu’elles ont identifiées elles-mêmes. 

· Enfin, les élus locaux avertis gagneront en associant pleinement la société civile dans la gestion des affaires publiques communales. Ces structures ne sont pas des concurrents, ni des trouble-fêtes, mais des partenaires à ménager de par leur rôle et leurs responsabilités dans l’intérêt des populations locales.

4-LES CITOYENS OU POPULATIONS : 

· Premiers bénéficiaires du processus, leur implication et participation conditionnent sa réussite. Ils doivent s’exprimer dans toutes les instances pour réclamer leur droit et remplir leur devoir de citoyen.

· Il est en effet évident que rien n’évoluera si les populations locales qui constituent la trame sociale s’obstinent à croire que les changements qu’exige leur situation seraient l’affaire du seul Etat. 

· Le civisme fiscal doit être de règle et elles doivent s’investir en participant pleinement dans la mobilisation des ressources. 

5-LES PARTIS POLITIQUES: 

· Ils sont par nature des espaces de participation des populations à la gestion de la chose publique. Ils luttent pour le pouvoir et pour asseoir la démocratie locale dans l’optique d’une gestion transparente et participative des biens de la société.

· Les partis représentés dans le conseil doivent constituer une équipe de travail- Finies les zizanies- Finies la course au pouvoir- Il faut travail pour mériter la confiance du peuple qui a élu ses représentants.

6-LES BAILLEURS DE FONDS : 

· Parce qu’ils disposent des moyens, il possède un véritable pouvoir d’influence sur certaines décisions des conseils.

· Le conseil ne doit cependant pas être leur otage et toutes leurs interventions doivent s’inscrire dans la ligne prioritaire définie par le conseil dans son plan de développement.

V- QUELLE ROLE DES ACTEURS DANS LA GESTION DES RESSOURCES NATURELLES ?

· La législation nigérienne est assez claire dans le domaine car, en dehors des textes sur le Code Rural, le régime forestier, les lois de décentralisation viennent de responsabiliser les communes urbaines et rurales de la gestion de l’environnement et des ressources naturelles.

· Les plans de développement communaux élaborés au niveau de presque toutes les communes donnent une priorité à la restauration de l’environnement.

· Les communautés de base sont pleinement responsabilisées dans le domaine et chacune s’organise pour éviter au maximum la dégradation de l’environnement.

· En l’absence de politique intégrée d’information, de sensibilisation et de formation sur l’environnement, la création de mécanisme d’échanges est envisagée au niveau régional et local. Les ONG et Associations apportent leur contribution dans la réussite de cette campagne.
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